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Le Conseil d’Administration de l’IRELP, réuni le 14 octobre 2023, a décidé la constitution 

d’un Fonds Spécial de Développement, Fonds Marc Blondel, pour un financement 

spécifique de l’IRELP. 

Les résultats de notre Institut, obtenus par un travail incessant de plusieurs années, nous 

conduisent à réfléchir à un autre stade de notre développement. 

Cela passe par les démarches nécessaires pour étendre notre surface de rangement et 

d’archivage mais pas seulement. 

Les relations établies, les publications, les travaux sont au rendez-vous maintenant de 

manière régulière. L’IRELP est connu et reconnu. Nous sommes arrivés à ce que nous avions 

défini en 2018 « Être un Institut de plein droit et de plein exercice ». Cela est un constat que 

nous avons dressé sans aucune contestation possible. 

Une nouvelle situation s’est installée. 

Non seulement il faut en tenir compte mais il faut anticiper sur des difficultés que l’on peut 

prévoir. 

Ces difficultés sont le produit normal de nos succès. 

Ainsi, un nombre réel de contacts nous font part de leur volonté de léguer à l’IRELP archives 

et bibliothèques. Nous les remercions chaleureusement de la confiance qu’ils nous font et 

qui nous oblige. 
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Mais, parce que c’est une question sérieuse, cela ne peut se faire dans l’approximation et 

dans le désordre, d’aucun point de vue. 

Il est demandé à celles et ceux qui s’estiment concerné(e)s par ce cas de figure de ne procéder 

à aucune démarche intempestive, plus particulièrement de dépôt ou d’envoi d’archives ou 

de documents. Nous serions amenés à les refuser, n’ayant pas d’endroit adéquat pour les 

réceptionner. 

L’ordre doit prévaloir. 

Nous avons établi un plan de marche en conséquence. 

Tout d’abord, nous commençons par les renseignements pour avoir une extension de notre 

local dans le même bloc d’immeubles (204, rue du Château des Rentiers), peu importe le 

format du local, mais avec cette localisation. Chacun comprend qu’un local sur deux 

emplacements distincts serait source de difficultés et de dysfonctionnements. 

Ensuite, par un plan agressif de recherches de financement qu’il n’est pas loisible de détailler 

ici. Chacun comprendra également que ces recherches nécessitent des négociations pour 

être efficaces, notamment en raison des enjeux. Tout le monde se doute que ces recherches 

et ces négociations requièrent un certain nombre de paramètres, la discrétion étant un de 

ces paramètres. 

Et, pourtant, en attendant, il nous faut agir. 

Ce plan de financement extérieur se combine avec la constitution de ce Fonds Spécial de 

Développement auquel nous avons donné le nom de notre regretté camarade Marc Blondel 

dont tout le monde sait le profond intérêt qu’il avait pour l’IRELP, d’où le nom Fonds 

Spécial de Développement, Fonds Marc Blondel. 

Le Fonds Spécial de Développement, Fonds Marc Blondel a pour but de nous doter 

d’un financement spécifique afin de pouvoir parer à toute éventualité ou toute opportunité 

allant dans le sens de l’extension du local. 

Le Fonds Spécial de Développement, Fonds Marc Blondel est destiné à cela et 

seulement à cela. Il ne sera pas utilisé pour les dépenses courantes ou annuelles de l’Institut. 

Le Fonds Spécial de Développement, Fonds Marc Blondel est constitué de 

versements individuels (personnes physiques ou morales) par tranche de 100 euros minima. 

Ces versements donneront lieu à des rescrits fiscaux. La liste des donataires et le montant 

des sommes versées seront consultables par les donataires et par les membres du Conseil 

d’Administration. 

La rapidité avec laquelle le Fonds Spécial de Développement, Fonds Marc Blondel 

sera solidement doté est un élément essentiel pour nos avancées. 

Par avance, merci.  



 
REÇU 2023  N° 
Au titre des dons à certains organismes d’intérêt général 
(Articles 200, 238 bis et 885-0 V bis A du CGI) 
 
Dénomination : 

Irelp 
Institut de Recherches et d’Études de la Libre Pensée 
Gestionnaire de la Bibliothèque de « Entraide et Solidarité » 

204 rue du Château des Rentiers 75013 PARIS 
irelp@laposte.net 

Adresse : 204 rue du Château des Rentiers 75013 Paris  e-mail : irelp@laposte.net 
 
But de l’association : 
 

L’association a pour but de promouvoir, soutenir et favoriser les recherches privées et institutionnelles dans 
les domaines historiques, littéraires, artistiques, linguistiques, philosophiques, scientifiques, psychologiques, 
sociologiques, etc., se rapportant plus particulièrement à la Libre Pensée. (extrait des statuts) 
 

Donateur : 
 
NOM / Prénom :………………………………………………………… 
 

Adresse :……………………………………………………………… 
 

Code postal :………….. Ville………………………………………… 
 

Le bénéficiaire reconnaît avoir reçu au titre des dons et versements ouvrant droit à 

réduction d’impôt, la somme de :…………. € 

Somme en toutes lettres :…………………………………………… 

……………………………………………………………………………. 

Date du versement ou du don :……./……/…………… 
 

par chèque en numéraire 
  
Signature du trésorier : 
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